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REVUE POLITIQUE.

Mercredi a eu lieu au palais de Bockingham un

conseil privé présidé par S. M. la reine d'Angle-

terre.
Dans la séance du 21, à la chambre des Commu-

nes, la discussion, qui la veille n'avait porté en quel

que sorte que sor une question préalable , a cherché

a aborder des faits, à s'attacher à la question elle-

même, et le vrai débat, le débat important et sé-

rieux , s'est engagé.
Il est difficile d'en avoir et d'en donner une idée

d'après le télégrammn. 4 la demande M. Polk rela-

tive à la question de la Savoie , lord John Bussell a

répondu que les interpellations à ce sujet étaient

réservées a la semaine prochaine.
A une autre interpellation de M. Bail , touchant

le traité , lord Palmerston déclare que chacun des

deux gouvernements français et anglais s'était ré-

serré la faculté do proposer des modifications au

moyeo de traités supplémentaires, mais que rien

ne forçait la partie a qui ce supplément était pro-

posé d'accepter ces modifications.
Après cette escarmouche , M. Duocan est revenu

avec nn amendement nouveau qui est la suite prévue

et attendue de celui qu'il avait retiré la veille pour

laisser a M. Disraeli toute sa liberté de tactique.

Cet amendement, on en connaît le sens; il con-

siste à déclarer que la chambre n'approuve pas que

l'augmentation du déficit , par suite de la diminu-

tion des recettes publiques, soit couverte par l'aug-

mentation de l'impôt sur le revenu.
C'est là-dessus , comme il fallait s'y alleodre , que

la discussion s'est engagée. M. Duncan a développé

son amendement el s'est principalement attaqué à

la réduction des droits sur les vins ; de plus , il con-

damne le budget , dit le télégramme.

Lord Benlinck et M. Montagne soutiennent l'a-

mendement attaqué par MM. Gower et Bantor, qui

défendent le budget et le traité de commerce , les-

quels, selon ces honorables dépntés, sont conformes

anx principes da libre-échange et dignes de sir Bo-

bert Peel.
Après ooe discussion à laquelle d'autres membres

prenneut part , le débat est renvoyé à jeudi . et re-

prendra probablement sur l'amendement puisqu'an-

cun vote n'a en lieu.
Nous ne terminerons pas ce rapide résumé de la

discussion du Parlement sans appeler l'attention de

nos lecteurs sur les réflexions du comte de Granville

en réponse a lord Derby, dans la séance du 20.
Le ministre, en défendant le principe môme du

traité de commerce , fait cette remarque piquante et

juste à la fois. Il observe que tandis que quelques

hommes éminents en France combattent le traité

par lequel ils prétendent que les intérêts français

sont sacrifiés à l'Angleterre , on voit se produire à

la chambre des communes les plaintes les plus vives

à propos des avantages que ce môme traité procure

à la Franco au détriment des intérêts anglais.

Or, ajoute le comte de Granville , il est clair que

ces assertions s'excluent réciproquement et ne sau-

raient être également vraies.
Passant ensuite au fond du débat, lord Granville

s'écrie : « Croyez-vous que si l'Empereur des Fran-

çais n'avait pas vu clairement que la mesure est

avantageuse à la France , et. devait être accueillie

avec enthousiasme par la masse des consommateurs,

il aurait négocié le traité avec nous ? »

Il est certain que le comte de Grauville est dans

le vrai et le traité , dans sou principe et dans ses

effets, de quelques modifications de détails qu'il

soit l'objet, est one de ces mesures considérables

par les changements avantageux qu'elle doit procu-

rer aux deux pays ; mais il arrive à présent cequi est

d'ailleurs assez naturel et ce qu'on a vu à l'époque

de rétablissement des chemins de fer et de tout autre

grand développemeot des intérêts matériels : ceux-

la mêmes qui , à un moment donné , doivent retrou-

ver plus tard un bénéfice aux innovations, n'aperce-

vant pas très bien , du premier jour, l'avenir qui

les attend , s'alarment sans motifs des mesures dont

ils sont les premiers à profiter.
Les intérêts acquis sont sacrés . mais n'est-ce pas

eu exagérant ce principe qu'on entraverait toute ré-

forme , tout progrès même les mieux combinés et

les plus évidents ? — A. Esparbié. (Le Pays).

Le ministre de l'instrnctioo pobliqoe et des cultes

a adressé la circulaire suivante à NN. SS. les arrhe-

vôques et évêqnes :

« Paris, le 17 février 1860.

» Monseigneur ,

» L'agitation qui se produit autour de nous, à

l'occasion des événements de l'Italie , prend sa

source dans des préoccupations religieuses, mais

les passions politiqoes cherchent à la rendre plus

vive et pins profonde. Il importe donc à tous les

hommes sincères et amis de leur pays de considé-

rer les choses avec le calme et l'impartialité qui

font les bons jugements ; et je remplis un devoir en

soumettant à l'épiscopat les réflexions propres à

amener ce résultat si désirable.

» Si l'on remontait dans l'histoire do passé, on

retrooverait la trace des mêmes agitations tootes

les fois qu'il s'est agi de dissentiments entre le Pape

et les souverains. C'étaient de graves questions que

celles qui touchaient, soit à la liberté de l'Eglise,

soit à la digoilé des couronnes , et les susceptibili-

tés allaient jusqu'à la violence. On se reprochait

amèrement, de part et d'autre, l'esprit d'usurpa-

tioo , sans jamais parvenir à s'entendre sur le véri-

table caractère spirituel ou temporel des intérêts

débattus. Les faits les plus regrettables oui signalé

cette époque do confusion. Nos pères, instruits par

l'expérience, ont cru pouvoir échapper à ces que-

relles, désastreuses pour le repos des peuples , en

fondant le droit public do royaome de France, et

ils ont ainsi constitué, à côté de l'autorité incou-

testée de l'Eglise sor la société religieuse, l'indépen-

dance de l'Etat, régulateur de la société civile et

politique.

» Une pareille tâche ne s'est pas accomplie sans

beaucoup de temps et de luttes, et elle a traversé

des fortunes diverses depuis les pragmatiques de

saint Louis et de Charles VII jusqu'au concordat de

1801. Mais les doctrines du droit public de la France

ont triomphé de tootes les épreuves et nous les

avons reçues complètes de la maio des rois chré-

tiens. L'indépendance du souverain , représentant

l'Etat , se traduisait déjà , du temps de saint Louis,

LE MAJOR AUTRICHIEN.

(Suite.)

Marguerite ne put retenir un cri à cette brusque dé-

claration. Elle cacha son visage dans ses deux mains pour

dissimuler la confusion qu'elle éprouvait en voyant son

secret dévoilé.

L'accent de M. Haller avait d'ailleurs une autorité qui

s'imposait.
— Ne m'en veuillez pas, reprit-il vivement , si j'inter-

viens ainsi dans vos sentiments et dans votre vie. C'est

pour vous défendre contre vous-même et vous garantir

des périls que vous ne voyez pas. Celui que vous aimez,

vous aime-t-il? N'étes-vous pas le jouet d'un caprice qui

durera ce que durent les fantaisies?

— Oh ! Monsieur , si vous le connaissiez! fit la jeune

fille blessée.

— Je le connais, et je sais que cet amour, fût-il par-

tagé, ne vous donnerait que des douleurs. Si je le con-

nais, parbleu, c'est votre vis-à-vis, M. Christian. Vous

vous dites, sans doute, à quel titre j'ose ainsi venir vio-

ler les secrets de votre cœur. Vous allez le savoir. Mais,

permettez-moi de vous le demander , avez-vous jamais

songé à la situation et à la position de celui que vous

aimez ? Non , n'est-ce pas ? Comme toujours , le cœur a

pris les devants, laissant bien loin en arrière la réflexion

et la prudence. Je ne vous en blâme pas, mon enfant;

l'amour sincère ne calcule pas, ne réfléchit pas; rien ne

l'arrête; il est comme la foi , il rompt les barrières et sou-

lève les montagnes; mais moi qoi suis dans l'âge de l'ex-

périence, je ne dis pas la désillusion , car c'est une sorte

d'impiété de renier son cœur; le cœur donne seul du

prix et on but à la vie ; on aime , on doit aimer à tous les

âges : enfant, jeune homme, jeune fille, père, mère,

aïeul. Sans cet enchaînement perpétuel d'affections , qu'y

aurait-il? Le monde croûlerait le jour où les cœurs ces-

seraient de battre et d'aimer. Seulement , il y a des dan-

gers: mon devoir est de vous les montrer. Certes, vous

êtes honorable en tous points, et, cependant, croyez-

vous que la famille d'abord, et la société ensuite, ne

mettent pas d'obstacles entre vous et l'homme que vous

aimez ? 11 y a les préjugés qui sont le résultat d'un senti-

ment de hiérarchie , et qui ne cèdent qu'en face d'ex-

ceptions bien justifiées , sinon ils condamnent. Quant

aux parents, ils ont le chapitre des projets, des plans,

des ambitions, celui des liens de famille, des alliances ;

c'est-à-dire que, de leur côté , il y a le risque des cha-

grins, des desaffections, de la désunion et de ses suites.

Quoique bouleversée par les émotions que lui causait

cette brusque invasion dans ses pensées et dans ses rê-

ves, l'orpheline trouva, cependant, une objection dictée

d'ailleurs par un pessimisme qui lui parut exagéré.

— En supposant vos appréhensions fondées, Monsieur,

je ne puis cependant admettre les extrémités que vous

entrevoyez, sans connaître au moins le mobile qui les dicte.

— C'est parfaitement juste , Mademoiselle , me croirez-

vous , lorsque je vous aurai dit que je suis le père de

Christian ?

Cette révélation foudroya Marguerite ; elle courba la

tête.

-— Vous avez raison , dit-elle en retenant ses larmes.

Je n'avais pas songé à tout cela.

— Voyez donc ce que cette folie aurait de conséquen-

ces pour lui , pour vous , pour nous ! Vous avez trop de

loyauté pour provoquer une révolte contre des devoirs

que vous pratiquez si bien , et trop de fierté pour essayer

de forcer la porte d'une famille.

Marguerite ne répondit pas. Elle prenait un parti , et

ce parti était un douloureux sacrifice.

— Quand pourrai-je aller à Florence? demanda -t-elle

enfin en essayant de raffermir sa voix.

. — Vous êtes un ange, dit M. Haller, qui se leva et

serra les mains de la jeune fille dans les siennes.

— Non , je ne suis qu'une pauvre rêveuse qui , se sou-

venant et jugeant , revient à la réalité.

— Ce n'est pas mon avis, dit M. Haller rempli d'ad-

miration pour cette abnégation si prompte et si géné-

reuse. Croyez que si vous ne pouvez trouver en moi qu'un

ami , mon amitié vous sera fidèle.



par ces mots énergiques : « Le roy ne tient de nullui

fors de Dieu et de luy. » Dans la déclaration de
1682 , que je ne cite qu'au point de vue de la liberté
nécessaire de l'Etal dans les choses temporelles,
la môme maxime a été formulée d'une manière
définitive, avec quelques-unes de ses conséquences
les plus importantes. « Nous déclarons que les rois
» ne sont soumis a aucune puissance ecclésiastique
» par l'ordre de Dieu , dans les choses qui concer-
» neot le temporel ; qu'ils oe peuveut ôlrc déposés
» directement ni indirectement par l'autorité des
» clefs de l'Eglise ; que leurs sujets ne peuvent être
» exemptés de la soumission, et de l'obéissance
» qu'il* leur doivent , ou dispensés du serment de
» fidélité; que cette doctrine, nécessaire pour la
» paix publique, et autant avautageuse à l'Eglise
» qu'a l'Etat , doit être tenue pour conforme à PB-
» crilure sainte , à la tradition des Pères de l'E-
» glise et aux exemples des saints. »

» Pour conserver cette indépendance , certaines
règles empreintes quelquefois de défiance , mais
toujours justifiées par la crainte des abus et des
ompiètemeuts, avaient été posées dans de nombreux
édits el étaient devenues la base d'une jurisprudence
constante. « Ainsi, le Pape ne pouvait envoyer en
» France de légats à latere sans la demande ou le
» consentement du roi, et le légat, dont les pou-
» voirs étaient vérifiés , promettait de n'en user
» que pendant le temps fixé par Sa Majesté (1).
» Ainsi, les prélats français, encore qu'ils fussent
» mandés par le Pape, ne pouvaient sortir du
» royaume sans commandement, licence on congé
» du roi. — Le Pape ne pouvait juger ni déléguer,
» pour connaître de ce qui concernait les droits,
» prééminences et privilèges de la couronne de
» France. — Les étrangers ne pouvaient tenir
» aucun bénéfice sans lettres de ualuralité ou la
» permission expresse du roi. Les bulles, brefs,
» lettres, rescrits et mandements du Pape, n'étaient
» reçus , lus, exécutés , sans vérificaliou ou enre-
» gistrement des cours de parlement (2). — Il y
» avait lieu à appellation précise comme d'abus,
» soit pour les entreprises de juridiction , soit pour
» toutes celles qui se feraient contre les lois et pré-
» rogatives du royaome. — 11 n'était loisible de
» tenir synode ou concile en France sans la pér-
it mission du roi. — Enfin, le droit d'élire les
» évêques , sous la réserve de l'institution cauoni-
» que , appartenait au roi, qui recevait, sur le
» livre des saints Evangiles , leur serment de fidè-
» les sujets serviteurs. »

» Lorsque le Premier Consul releva les autels
do la religion catholique, il trouva dans le pays la
tracé vivante des anciennes traditions. On pouvait
craindre , alors comme sous la monarchie , le retour
«les agitations avec le retour des querelles entre
l'autorité religiense et le pouvoir séculier. Un con-
cordat nouveau fut conclu entre le Pape Pie VII et
le Gouvernement français dans le sens le plus con
forme aux besoins du temps et aux sentiments
nationaux. Il suffit de rappeler les articles qui soo-

(t) Cette régie a été appliquée au cardinal-légat Caprara
(Voir le décret du 18 germinal au x , et le discours adressé
par le cardinal au Premier Consul le lendemain 19).

(2) Celte mesure , déjà prescrite par l'ordonnance de
Louis XI, du 8 janvier 1475, avait été adopté pour l'Espagne
par l'édit de Charles-Quint , de 15i5 , et par celui de Phi- i

lippe II , du 30 août 1561. I

mettent l'exercice du culte aux règlements que
l'Etat jugerait nécessaire à la tranquillité publique,
et qui reconnaissent , en faveur du Premier Consul,
les droits et prérogatives dout l'aucienne royauté
jouissait auprès du Saint-Siège. Qnant aux article»
organiques de la loi du 18 germinal an x, pour
tout ce qui regarde les sûretés de l'Etat, il u'eo est
pas un seul qui ne soit la reproduction, souvent
affaiblie . des dispositions de l'ancien droit public
citées plus haut. Je raconte simplement les actes
el les idées du passé ; je ne les juge pas. Aussi dois-
je dire que le Saint-Siège réclama et protesta vive-
ment , a diverses époques , soil contre les lois
gallicanes , soit contre les lois nouvelle-* , môme en
ce qui concerne certains principes jugés indispeu
sables, en France, a l'indépendance temporelle, du
souverain. Mais j'ajoute avec autant de certitude
que ni les rois , ni les gouvernements nouveaox , oe
voulurent s'en départir, et je rappelle à ce propos
que la Restauration elle-même n'osa pas persévérer
dans le projet do concordat de 1817, qui annulait
la loi du 18 germinal au x.

» Cette rapide ''exposition de nos lois françaises ,
auxquelles il faudrait joindre celles qui régissent les
congrégations religieuses, molilre assez quel a été
l'esprit ou quelles ont été les nécessités des gouver-
nements antérieurs à l'Empire actuel. La société a
voulu être libre dans son domaine et rester suûisani
ment armée contre les abus et les agitations résul-
tant du choc de l'Eglise el de l'État.

» Comment l'Empereur a-l-il envisagé ces ques-
tions, et quelle a été sa conduite ris-a-vis du monde
religieux? C'est Ici, Monseigneur, que j'appelle
toute l'attention du clergé français, que l'on cher-
che à soulever contre le Gouvernement qui l'honore
el le protège. L'Empereur , en souverain éclairé et
convaiucu, n'a point vu dans la religion un instru-
ment do ses desseins politiques; il regardait plus
haut, afin d'en mieux comprendre et l'origine di-
vine el la destination sociale. Dans sa pensée, si les
lois do garantie civile avaient une raison d'être pour
empêcher la confusion des pouvoirs et le trouble
des esprits; si, dans du graves occurrences, elles
étaient nne arme nécessaire au maintien de l'indé-
pendance de l'Etat , il convenait cependant, ao mi-
lieu des bienfaits de la paix publique, d'accorder à
l'élément religieux autant de confiance el de liberté
que pouvait le faire un gouvernement puissant et
national. Le tranquille développement des idées et
des œuvres vraiment chrétiennes devait affaiblir
bien des préventions. Mû par des sentiments aussi
élevés, comptant d'ailleurs snr la prudence et la fi-
délité du clergé, aussi bien que sur la sagesse du Saint-
Siège, l'Empereur a donné à la religion ses plus
loyablessympathies. Il n'a point fait appel aux prohi-
bitions de nos lois spéciales , il s'est montré exempt
de préjugés, et le pays, certain d«?s intentions pu-
res et de la force morale de son souverain , a assisté,
sans défiance, au spectacle dos choses que je ra-
conte, et qu'où peut encore contempler aujour-
d'hui.

« Pourquoi donc celte liberté concédée dans des
intentions de bien public et de concorde, devieu-
drail-elle maintenant un moyen d'agitation? Pour-
quoi la compromettre aux yeux du pays par des
manifestations violentes ? Assurément l'Emperenr
admet l'expression sincère des inquiétudes religieu-

ses, alors même qu'elles se trompent ; mais la na-
tion repoussera toujours le bruit et le péril des exci-
tations passionnées, et elle ne voudra sacrifier à
personne le soin do son repos et la dignité de son
gouvernement.

» Do quoi s'agit-il en effet ? Exisle-t-il entre l'Em-
pereur et le Pape une de ces questions religieuses
qui remuent le fond des consciences? L'Empereur
prétend il attaquer IHS dogmes de la religion catho-
lique ou renverser l'Eglise ou le pouvoir spirituel
du Saint Père? Non, rien de tout cela n'existe.
L'Empereur n'est point en luit** avec le Pape, qui
ne règne paisiblement à Rome que sous la protec-
tion des troupes françaises; il u'y a point de déné-
gation de ses droits temporels et encore moins do
son autorité religieuse; mais il y a des événe-
ments politiques snr lesquels, de part et d'autre, les
appréciations sont différentes; il y a des conseils
loyalement donnés d'un côté et qu'on croit ne pas
devoir accepter de l'antre; il y a des pourparlers
diplomatiques, complètement eu dehors des choses
d'ordre divin, et ces pourparlers , qui , de la part
de l'Empereur, ont toujours été empreints de calme
et de respect , ont pour fondement la nécessité de
soustraire l'Italie à l'oppression et à l'occupation
étrangère, tout en sauvegardant, autant que les
efforts humains le permettent, la souveraineté tem-
porelle du Saint-Siège.

» Faut-il rappeler combien de fois , depuis plu-
sieurs siècles, les papes ont été entraînésdans les né-
gociations et les guéries entreprises pour des raisoos
d'influence, de souveraineté et de territoire? L'E-
glise , respectée dans sa discipline el ses lois , ne se
croyait pas solidaire de ces démêlés de la politique
temporelle, auxquels le pape prenait part, non
comme vicaire de Jésus-Christ , mais comme prince
italien soumis aux exigences , aux procédés et aux
calculs des gouvernements laïques. Les rois do
Franco, de leur côté, souveot engagés dans ces lut-
tes où figurait la papauté militante , n'en gardaient
pas moius le titre et la foi des fils aînés de l'Eglise.
On rendait ainsi à Dieu ce qui appartient à Dieu ,
et les princes de la terre, sous la tiare ou sous la
couronne , s'agitaient dans le cercle des intérêts pu-
remeot humains.

« Nous demandons donc au Pape , sans cesser de
croire que nous sommes de bons catholique- , qu'il
veuille bien , en sa qualité desooverain d'on Etat ita-
lien, envisager l-s événements comme la Provi-
dence elle-même les laisse se dérouler dans la longue
histoire de l'humanité. Nous le supplions de tenir
compte de tout ce qui a une influence nécessaire sur
le règlement des affaires de ce monde; nous le cou-
jurons de faire des sacrifices matériels, s'ils sont iné-
vitables au repos de l'Europe et de la chrétienté.
Nous lui offrons, comme nous lui avons toujours of-
fert , le plus sincère concours pour les solutions pos-
sibles el les moins dommageables au souverain tem-
porel. Dans le cas où uosavisseraientencore repoos-
sés. nous ne donnerons pas le triste exemple des ré-
criminations. C'est l'avenir qui décidera si les sen-
timents et les efforts de la politique française ont
été imprévoy an Isel contraires aux véritables intérêts
de la cour de Rome. Mais au moins Dieu, qui lit
dans les consciences, sait bien que l'Empereur n'a ja-
mais voulu nier les droits légitimes , ni porter at-
teinte à l'autorité morale et religieusedu Saint-Siège.

— Eh bien] Monsieur, permcllrez-vousà celle que vous
daignez ainsi honorer de ne pas quitter la France sans
écrire une dernière lois ! J'ai besoin que mon souvenir,
s'il reste à quelqu'un , soit au moins au-dessus de tout
reproche.

— Si je le permets! répondit M. Haller. Tenez, vous
me donnez des regrets. Quel malheur que tant de motifs
ne me permettent pas rie ratifier le choix de Christian !

Marguerite, remerciant du regard, écrivit quelques
lignes, et présenta à .M. Haller le papier tout ouvert.

11 n'y avait que ces mots :
« Monsieur Christian ,

» Un devoir sacré m'appelle bien loin de Paris, où je
ne reviendrai jamais peut-être. Oubliez-moi , oubliez les
mirages qui nous ont illusionnés tous les deux , mais
gardez-moi votre estime , comme je garde celle que votre
délicatesse et vos sentiments m'ont inspirée. Toutes vos
recherches seraient inutiles pour retrouver ma trace.

» Adieu. MARGUERITE. »

— Brave cœur! fit M. Haller touché de cette simplicité
et de cette abnégation qui ne se faisait pas marchander.
Il se hâta d'aborder les détails relatifs au voyage , pour
se soustraire à ses propres impressions. Comme il fallait
que le plan improvisé se réalisât, il fut convenu que la
jeune fille attendrait pendant quelque temps, chez des
parents de province , que les conditions de son départ
fussent définitivement fixées.

IV.

La lettre de Marguerite fut pour Christian une énigme
encore plus qu'un chagrin. 11 n'en crut pas d'abord à
ses yeux. La réflexion lui fit supposer une épreuve ou un
incident dont une explication aurait facilement raison.

Sur-le-champ , il se rendit à la maison qu'habitait
l'orpheline. Après avoir déployé toutes les séductions de
nature à mettre le concierge dans ses intérêts, il n'ap-
prit rien autre chose, si ce n'est que la jeune fille avait
amené un tapissier auquel elle avait vendu son mobilier,
et qu'elle était partie le lendemain en annonçant un long
voyage dont elle n'avait pas voulu dire le but. Christian
ne se tint pas pour battu, et , après avoir soigneusement
recueilli les renseignements sur les relations, les habitu-
des et les liaisons de la fugitive, commença une série
d'investigations qui eussent fait honneur à un agent de la
police secrète. Il notait avec soin les hypothèses , les
conjectures, les rapprochements et les indices. Le temps
qu'il passait naguère entre l'étude , des rencontres fur-
tives et sa correspondance avec l'orpheline, fut consacré
à des battues dans tous les sens.

La famille feignit d'abord de ne pas remarquer ce
changement d'habitudes, et ne s'en alarma point , car il
était prévu.

— C'est bien , disait souvent M. Haller. II se fatiguera
de ses perquisitions quand il les verra stériles ; avec la

fatigue, le mobile s'éinonssera, et nous finirons par avoir
raison de cette équipée sentimentale.

On argument d'arrière-garde était au fond de la pen-
sée du père et de la mère de Christian.

Cet argument était une cousine de Dresde, blonde
comme les blés , aux yeux de pervenche , jolie comme les
Allemandes quand elles se mettent en beauté, naïve
comme le préjugé le comporte en faveur des jeunes filles
d'outre-Ithin. De plus , Mlle Claudia de Rosheim , un peu
baronne , comme il convient dans le pays des margraves,
avait été élevée en Parisienne, par une mère française.
M"" Claudia était , par-dessus tout cela une très-riche
héritière.

Christian qui, chaque année, voyait sa cousine, pen-
dant les séjours qu'elle faisait à Paris , lui témoignait une
vive amitié. Cette amitié, les convenances de position et
les liens de parenté des jeunes gens avaieut tout natu-
rellement amené des projets de mariage.

M. Haller comptait sur la diversion que la prochaine
arrivée de cette cousine allait produire, et il ne douta
pas un moment que la jeune fille de la rue du Bac ne fût
promptement oubliée.

Mais sa femme, moins confiante, et que guidait d'ail-
leurs l'instinct maternel , ne concluait pas avec autant
de facilité.

(La suite au prochain numéro.)



Ce soupçoo n 'appartient qu'aux rancunes des partis,
qui se connaissent en accusations téméraires comme
en coalitions insensées.

» La modération doit mieox servir, en France,
la canse dn Saiot-Père, que l'esprit d'agitation
qu'on chercherait à développer. Il o*est besoio, pour
cette causerai d'enflammer le zèle des vivants, ni de
troubler la cendre des morts. La plos déplorable
faote qui pût être commise contre la religion serait
d'exciter en son nom les discordes civiles. J'aime à

reconnaître. Monseigneur, que l'immense majorité
dn clergé a su échapper à de pareils écueils par une
conduite exemplaire. Mais qu'il me soit permis de
dire avec un vif regret que quelques ecclésiastique^,
réguliers et séculiers , ne sachant p3s se défendre,
des emportements que le pays réprouve, ont abusé
de la liberté de la chaire pour se livrer à des allusions
blessantes et à des provocations coupables. Je
compte, Monseigneur, sur les sentiments de pru-
dence et de chanté qui ont toujours distingués l'é-
piscopat pour ramener dans les voies de l'Evangile
et du devoir les hommes qui s'en écartent. Veuillez
leur rappeler tous les services que l'Empereur a ren
dos à la religion et tous ceux qu'il rend encoro au
Saint-Siège. Qu'ils se souviennent que nous sommes
tous, prêtres et laïques, citoyens de la même patrie,
et que. si le clergé doit sa vénération profonde au
chef de l'Eglise catholique qui siège au Vatican , il
doit son respect et sa fidélité au souverain de la
France qui siège au Tuileries. C'est ainsi qu'on pré-
viendra des désordres compromettants pour la reli-
gion et nuisibles au repos de l'Etat. L'Empereur
sera toujours heureux de protéger le clergé français,
mais il veut énergiquemeut , dans l'intérêt de tous ,
le maintien et l'exécution des lois , et il a le ferme
espoir que l'épiscopat remplira de son côté sa mis-
sion d'ordre , de paix et de conciliation.

» Agrez , Monseigneur, l'assurance de ma haute
cousidéralion.

» Le ministre secrétaire a"Etat de l'instruction

publique et des cultes , HorjL AND »

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES.

Londres, 23 février. — Le Morning-Post annonce,
d'après une dépêche , que la France et l'Angleterre
sont sur le po'nt de signer une convention relative
aux prises que fera l'expédition de Chine.

Le bruit que l'expédition était ajournée est donc

faux.
Madriil ,'20 février. — A la date d'hier on n'avait

pas encore reço à Tétouan de propositions de paix
de la part des Marocains. On assure que le maréchal
O'Donoell leur a donné jusqu'au 25 du courant
pour formuler leur résolution.

Un grand nombre d'israélites et de musulmans
ont assisté a la première messe dite dans le nou-
veau temple catholique consacré sous l'invocation
do Notre-Dame-des-Victoires.

Suivant les dernières nouvelles, la ville de Tanger
était presque déserte. — Havas.

FAIT8 DIVERS.

Personne n'ignore, dit le Journal des Travaux

publics, combien nos pièces de cinq francs sont re-

cherchées dans certains pays d'outre mer. L'Angle-
terre en achette des quantités énormes pour les
transactions commerciales avec la Chine el l'Iode ,
et, en définitive, elles deviennent de plos en plus
rares.

Un pareil état de choses paraît avoir fixé l'atten-
tion du gouvernement, et l'on assure que le conseil
d'Etat aurait été saisi d'un projet de refonte de

notre monnaie d'argent.
Nous avons déjà parlé de cette mesure qui aurait

pour but d'empêcber l'émigration de notre mounaie
d'argent et de mettre nn terme a nne spéculation
illicite.

La Russie, de soo côté, se prépare à entrer dans
la même voie. Pour empêcher l'exportation de la
monnaie d'argent , qui a une valeur réelle au-dessus
de la valeur nomiuale, un projet a été soumis au
conseil de l'empire. D'après ce projet , l'étalon
d'argent aurait désormais un titre inférieur a sa
valeur intrinsèque.

— L'administration des postes vient de faire pa-
raître un Annuaire où se trouvent des renseigne-
ments qui ne manquent pas d'intérêt. Il a été trans-
porté en 1858, 253,234,000 lettres de la correspoo-
dance privée. Le nombre des lettres des adminis-
trations publiques a été de près de 31 millions.

Le nombre des timbres-poste vendus fut de 2!
millions en i 849 et en 1850. premières années de
la réforme postale ; en 1855, on était arrivé a 148
millions. En 1858, on a dépassé 198 millions: en
1859, on a atteint 217 millions 1/2. Dans une pé-
riode de dix ans, le nombre des lettres remises a la
poste a plus que doublé : 1848 n'avait pas dépassé
122 millions, 1859 offre 259 millions 1/2.

L'accroissement a été encore bien plus prononcé
pour les lettres chargées. En 1848, 1849 et 1850 ,
on avait flotté entre 303 el 310.000. On est arrivé
en 1858 à 986,000 1/2 et , d'après les résultats que
présentent les neuf premiers mois de 1859, on est en
droit de compter , pour celle auoée , sur 1 ,120,000
lettres chargées.

Les chiffres relatifs au transport des journaux et
des imprimés offrent des circonstances curieuses.
Eu 1847. il n'avait été transporté en ce genre que
90.275,000 objets; la révolution donna a la circu-
lation des journaux un élan rapide : on monta en
1848 à 129 millions ; en 1849 , à 146 millions ; on
descendit en 1850 à 94 millions.

La loi mise à exécution à partir du 1 er août 1856
réduisit le droit de transport sur les imprimés : il
en est résuMé une augmentation sensible dans le
nombre des objets remis à la poste et on accroisse-
ment dans le produit. Au lieu do 127 millions
d'objets ayant rendu 3.682.520 fr. en 1856, on s'est
trouvé, en 1859, en présencede 165 millions 622,000
objets transportés , produisant 4,670.700 fr. Preuve
nouvelle de l'avantage qu'amène, ao point de vue
financier , la réduction des taxes.

La France, d'ailleurs, a beaucoup de chemin a
faire encore pour égaler l'Angleterre. En 1856 , on
a compté en France sept lettres par habitant; en
Angleterre , vingt-deux , le triple environ. Il s'agit,
il est vrai , de l'Angleterre proprement dite. La
proportion est beaucoup moins forte pour l'Ecosse
el pour l'Irlande.

DERNIERES NOUVELLES.

LeTïmesa reçu de Vienne la correspondance sui-
vante :

Le courrier porteur de la réponse définitive de
l'Autriche aux propositions de, l'Angleterre, est
parti d'ici, le 17 courant dans la soirée, poor se
rendre a Paris et a Londres. —L'Autriche , dans sa
réponse, explique les motifs qui ne permettent pas
que la cour do Vienne accepte les propositions an-
glaises comme base d'on arrangement auquel l'Au-
triche devrait apposer sa signature. Le comte de
Piechberg expose que la proposition, nou-seuleineut
altère essentiellement la base et l'équilibre des puis-
sances en Europe, fondés par les traités de 1815,
mais qu'elle est encore en opposition patente, au
principe fondamental de la légitimité des gouverne-
ments en général et spécialement de la monarchie
autrichienne. En troisième lieu, ces propositions
détruisent les droits des princes italiens , droits qui
reposaient snr la garantie de l'Europe , el que l'em-
pereur François Joseph a pour devoir du protéger,
en sa qualité de chef de la maison de Hapshourg. —
Si , dirigée par tons ces motifs , l' Autriche se refuse
aux négociations proposées, elle déclare uéanmoins
que pour le moment elle ne cherchera pas à dé-
truire par la force des armes co qu'elle ne peui em-
pêcher, tout en se réservant pleine el entière liberté
d'action pour l'avenir. — Le ton' de la réponse du
comte de Rechberg, est extrêmement modère et af-
fable. — Havas.

Turin , le 23 février. |— Le clergé Milanais réoni
hier eu congrégation a formulé deux adresses poor
lémoiguer do son dévouement au roi et a là patrie.
Ces adresses ont élé présentées au gouverneur qui
doit les remettre a Sa Majesté. Le bruit relatif a no
projet de proclamation du roi aux populations de
l'Italie Centrale est coutrouvé. — Havas.

La saison humide occasionne une foule de, rhumes,
de grippes el d'irritations des organes respiratoires;
recommander en cette circonstance le Sirop el la

Pâte de Nafé de Delangrenier , ruo de Richelieu ,
26, c'est partager l'opinion de nos plus célèbres mé-
decins, qui ont reconnu à ces pectoraux une véri-
table efficacité contre ces indispositions.

— Par son parfum spécial , par ses propriétés lé-
nilivesel rafraîchissantes, le V IHAÏGRE de COSMA-
CETI se distingue de tous les Vinaigres de toilette
connus. Dépôts chez les principaux Parfumeurs.

— La supériorité de I'E AU du D R O MÉARA contre
les M AUX de DENTS , explique la vogue universelle
de cet odontalgique. Dépôts dans toutes les Phar-
macies. (42)

BOURSE DU 23 FLVKIt r>

5 n. 0/0 b«is«e 10 cent. — Ferme à 68 20
4 1/2 p. O/II baisse 20 cent. — Ferme à 97 80.

BOURSE nU 24 FEVRIER.
5 p. o/n baisse 25 cent. — Ferme a 68 95.
4 1/2 p. o/o -ans changement. — Ferme a 97 80

P. tlODET . propriétaire - gérant
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PAR ADJUDICATION ,

En l'étude et par le ministère de M*
D LTERME , notaire a Saumur,

Le dimanche 25 mars 1860, à midi,

LES BIENS
CI -APRÈS ,

Appartenant aux Hospices de Saumur.

COMMUNE DE SAUMUR.
1° Un morceau de pré , contenant

49 ares 40 centiares , situé dans la prai-
rie do Bourg, inscrit sous le n° 211 de
la section F dn plan cadastral , joignant
an nord les représentants Becquet , a
l'est le sieur Joly , ao sud M. Gaocbais,
a l'ouest M. Savatier. FR. C.

Mise a prix 2,604 85
2°Un morceau depré, si-

tué dans la prairie des Per-
chers, contenant 71 ares
28 centiares, inscrit sons
le n° 256 de la section H
do plan cadastral , joignant
d'un côté M. Pimot, d'an
boot le marais , d'autre
bout le chemin de Saomor
ao Pont de Chacé.

Mise à prix 3,758 60
3° Un morceau de pré,

A reporter 6,363 45

Report.. . 6,363 45
situé dans la même prairie
des Perrhers, contenant
78 ares 26 centiares , ins-
crit sous le n° 269 du plan
cadastral , joignant d'un
cÔtéGuibert, d'autre côté
M. Girard , à l'ouest le
marais et au levant leche-
min de Saumur au Pont
de Chacé.

Mise a prix 4,126 70
3° Un morceao de pré,

dans la prairie Pinguet,
contenant 22 ares , inscrit
sons le n° 133 de la section
F du plan cadastral , joi-
gnant d'nn côté le Thouet,
d'autre côté les héritiers
Herbault, et d'un bout les
représentants de M. Rogo-
ron , d'Angers.

Mise à prix 560 »

COMMUNE DE BAGNEUX.

Un morceau de pré, situé
dans la prairie de la Roche,
conteoant 41 ares 39 centia-
res, inscrit sous le n° 664
de la section B dn plan ca-
dastral, joignant ao nord

A reporter.... il, 050 15

Report.... i 1,050 15
et au sud le Thooet , a
l'ouest Mmo Desmé.

Mise a prix 1,034 75
COMMUNE DE VIVT.

Uo morceau de pré , ao
lieu dit : Le Pas-a-Loup,
contenant 60 ares 70 cen-
tiares , joignant d'un côté
les représentants Leblanc,
au nord Séchet, ao levant
les héritiers Bertrand , do
Londnn , et an sud la
commune de St-Lambert-
des-Levées, inscrit sons le
n° 689 de la section D do
plan cadastral.

Mise à prix 1,930 80
COMMUNE DE ST LAMBBRT-

DES-LEVÉES.

1° Un morceao de pré ,
nommé les Faotr3ges,*con-
tenant 45 ares 20 centiares,
inscrit sous le n° 294 de la
section C dn plan cadastral,
joignant an nord M. Moril-
lon , d'autre côté M.Ches-
ooeau.

Mise à prix 1,314 40
2° Uo morceao de terre ,

oommélesPâtareaox.coo-

A reporter. . . . 15,330 10

Report .. 15,330 10
tenant 1 hectare 27 ares,
inscrit sous le n° 690 dn
plan cadastral , joignant
de trois côtés M™ Besoié ,
et d'antre côté M. Bouvet.

Mise à prix 3,924 40
3° Un morceao de terre,

oommé Grange-Bourreau,
contenant 61 ares 60 cen-
tiares , inscrit sons le n°
315 de la section C du plan
cadastral, joignant a l'est
M. Séchet et M. Chenuan,
an sud, a l'ouest les héri-
tiers de M. Bertrand , et
au oord M. de Vosoe.

Mise à prix 1,960 »
4° Un morceau de terre,

nommé Terre-Bonne on
Terre - Booe , contenant
28 ares , inscrit sous le n°
629 delà section Ddo plan
cadastral , joigoantau nord
M. Lair , à l'est et ao sud
Mme Desmé, et à l'ooesl le
chemio de la Mouée à Mou-
ligné. ^

Mise à prix 999 90
5° Un morceao de pré ,

situé dans lesGrands-Fau-

A reporter. . . . 22,205 30



Report.... 22,205 30
trages, contenant 11 ares
60 centiares , inscrit sous
le n° 235 de la section C ,
joignant des deux côtés les
représentants de M. de
Broc.

Mise a prix 253 »
6° Un morceau de pré,

sitoé au lieu dit lesGrands-
Fantrages , cootenant 49
ares , inscrit sons le n°
230 du plan cadastral ,
joignant au nord les repré-
sentants de M. Cailleau,
an sud la Boire-Levôque ,
et a l'ouest le représentant
de M. Hervé.

Mise a prix 1,336 20
7° Un morceau de pré,

nommé les Pelits-Fautra-
ges, contenant 1 hectare
11 ares 80 centiares , ins-
crit sous le n° 257 de la
section C du plan cadas-
tral , joignant ao nord
M. Chauveau, à l'est M.
Chenuau , au sud les repré-
sentants de M. Delisle.

Mise a prix 1,336 12
8° Un morceau de pré,

nommé les Petits-Fautra-
ges, contenant 1 hectare
11 arcs 80 centiares, ins-
crit sous le n" 257 de la
sectiou C du plan cadas-
tral, joignant au nord
M. Chanveau , a l'est M.
Ghennau , au sud les repré-
sentants de M. Delisle.

Mise a prix 3,557 48
9° Un morceau de pré,

nommé le Pré-Piau, con-
tenant 43 ares 20 cen-
tiares, inscrit sous le n°
366 du plan cadastral , joi-
gnant au nord el a l'est
M me Desmé , à l'ouest un
chemin , et au sud Mm"
Desmé.

Mise à prix 1,492 12

TOTAL DES MISES A PRIX . 30.180 22

Etode de M« Henri PLÉ , commissaire-
priseur à Saumur.

VENTE MOBILIÈRE
POUR CAUSE DE DÉPART.

Le mardi 28 février 1860. à midi , et
jonrs suivants, il sera procédé, par le
ministère da M° Henri PLÉ , commis-
saire-priseor, chez M. LANGEVIN , ins-
pecteur divisionnaire des contributions
îndirectesà Saumur, rue Saint-Nicolas,
n° 81, a la vente publique aux enchères
de son mobilier.

Il sera vendu :

Âmenblement de salon garni en ve-
lours, tables de salon, consoles, tables
de jeux , tables de toilettes , fauteuils ,
chauffeuses, secrétaires , commodes ,
bois de lits, belle table de salle à man-
ger a coulisses et ses rallooges, ar-
moire, chaises, buffet, vin blanc de
1858 en bouteilles, bouteilles vides ,
batterie de enisine. et autres objets.

On paiera comptant, plus 5 p. 0/0.

A.

Pour cause de départ,

UNE TRÈS -JOLIE JUMENT

Dressée a la selle et propre à conduire
une voiture légère.

S'adresser a M. le colonel SCHMIDT.

B^, «D -«LT E nev

Pour la Sl-Jean 1860,

UNE MAISON,
Avec beau Jardin et Servitudes ,

A Saumur, quai de Limoges ,
occupé par M. Rrossay.

S'adresser à M. BESSON , levée d'En-
teinte. (90)

UNE MAISON,
Appartenant à M" e Julie G UÉRIS,

Située à Saumur, rue des Basses-

Perrières,

Avec cour et écurie ; grandes caves
avec pressoir, devant la maison, de
l'autre côté de la rue.

S'adresser à Me D UTERMB , notaire a

Saomur. (91)

Administration de l'Enregistrement

et des Domaines.

mT-jEIVTJE

de

VIEUX PAPIERS.

Le vendredi 2 mars 1860, à une
heure après midi, dans la cour de
M. le Receveur principal des contri-
butions indirectes , à Saumur. rue des
Payens , il sera procédé à la vente
publique aux enchères de 343 kilo-
grammes de vieux papiers.

On paiera comptant et 5 p. 0/0 en
sus.

Saumur, le 23 février 1860.
Le Receveur des Domaines,

(92) LINAC1ER.

Elude de M" DENIEAU, notaire
a Allonnes.

VENTE DE MEUBLES
APRÈS DÉCÈS.

Oo fait savoir que le dimanche vingt-
six février présent mois, a l'heure de
midi, et jours suivants , s'il y a lieu , il
sera procédé, par le ministère de M e
D ENIEAU , notaire à Allonnes. à la
vente publiquo et aux enchères, des
meubles meublants, effets et objets
mobiliers, dépendant des successions
de M. Mathurin Moreau, et de M me
Marguerite Bonju , décédés an lieu
dit l' AHno , dans la commune d'AI-
lonnes.

On vendra :

Lits garnis , armoires, tables , buf-
fets , linge de toute sorte , batterie de
cuisine ; un grand nombre d'iostru-
meots aratoires , tels que charrettes à
bœufs el à cheval , carriole , charrues ,
moulin à vauner el a bluter, vin blanc
et vio rouge en fûts, bois deebauffage,
huit porcs , six vaches, deux bœufs et
un cheval, et quantité d'autres bons
objets.

On paiera comptant, et cinq centimes
par franc en sus. (83)

Etude de M8 LOISELEUR , notaire
à Nenillé.

ABL. "W'jEi,wii''i!!»ïa.c.ara
A L'AMIABLE,

En totalité ou par parties,

LES IMMEUBLES,
Ci-après désignés ,

Situés commune d' Allonnes ,

Dépendant de la succession de
M. P ETOR.

1° Une maison, aveejardin, anbourg
de la commune d'Allonnes;

2° Une ferme, aux Basses-Landes,
avec ses circonstances et dépendances;

3° Sept hectares de vignes en ran-
gées , en plusieurs parcelles ;

4° Environ quatre hectares do lerro
labourable , en plusieurs parcelles ;

5° El sept hectares quarante ares en-
viron de prés, en plusieurs parcelles.

S'adresser, pour plus amples rensei-
gnements et pour traiter , audit M*
LOISELECR , notaire, qui se trouvera au
bourg d'Allonnes, le mercredi de cha-
que semaine, de midi a quatre heures.

Ces immeubles sont d'une division
facile. (81)

Présentement ,

UNE MAISON,
Rue Saint Jean , anciennement occupée

par M. MÉON , cordonnier.

S'adresser à M. GUILLEMÉ , rue
Saint-Jean. (93)

Etude de Me LEROUX, notaire
à Saumur.

Il est ouvert , en l'étude de M'
Leroux, notaire, une BOURSE COM-
MUNE D'ASSURANCE, poor les jeu-
nes gens du canton sud de Saumur fai-
sant partie de la classe de 1859.

Les mises ne pourront être moindres
de 600 francs chacune.

La bourse sera close la veille du ti-

rage , à 5 heures dn soir. (55)

Elude de M" LEROUX , notaire
à Saumur.

"JB7" JBBZ Jtï» BH«.

Ensemble ou séparément ,

TROIS MAISONS
Situées a Saumur ,

Carrefour et rue Dacier, et place
Saint-Pierre, portant les nos 2 et 4,
6 et 8, et 12 sur la rue Dacier.

S'adresser a M" LEROUX , notaire.

Etode de M* CLOUARD, notaire
a Saumur.

A I?AMIABLE,

DEUX MAISONS
Situées à Saumur ,

La première. , Grand'Rue-Saint-Ni-
colas, occupée par M. Châtelain,
boulanger , et la deuxième , Pelite-
Roe-Saint-Nicolas . occupée par di-
vers.

Ces maisons sont neuves ; elles
communiquent l'une avec l'autre.

S'adresser à M" CLOUARD , notaire.

A L'AMIABLE ,

Une MAISON de campagne ,

Située au Pont Fourhard , commune
de Bagncux ,

Appartenant a M. ANDRÉ - LAVOY,
et coosistant en maison d'habitation ,
remise, jardin et vigne; le tout en
parfait état , d'une contenance d'envi-
ron 61 ares.

S'adresser , pour traiter , a M"
CLOUARD , notaire à Saomur. (73)

Etude de M e CLOUARD. notaire
a Saumur.

Ensemble oo par parties,

Un morceau de TERRE labourabh,

Ao canton des Terres-Boues ,

Communes de St-Lambert-des-Levées,

Dépendant de l'ancienne ferme du
Carrefour.

S'adresser , poor traiter , à M"
CLOUARD , ootaire. (72)

Etode de M° CLOUARD , notaire
a Saumur.

A VENDRE
A L'AMIABLE ,

Deux Fermes 4 une Réserve , une

Closerie , el plusieurs morceaux

de Vigne,

Situés au Vau-Langlais et à Terre-
fort, communes de Bagneux et de St-
Hilaire-Saint-Florent.

Les lots seront formés au gré des ac-
quéreurs.

S'adresser, pour traiter, à M. ROBIN,

chez M. CHEVALIER , aubergiste au Pont-
Fouchard. (70)

A L'AMIABLE ,

Une petite MAISON de campagne,
avec deux JARDINS et un morceau de
TERRE labourable . le tout en un en-
semble, d'une contenance d'environ
vingt deux ares , au canton de la Croix-
Cassée, commune de Villebernicr.

S'adresser à M E CLOUARD , notairo à

Saumur. (71)

A VENDRE
Une RENTE perpétuelle de 292 fr.

Payable en deux termes, et garantie
par hypothèque.

S'adresser à M 8 D UTERME , notaire a
Saumur. (80)

A VENDRE
1° Denx petites FERMES, com-

mune de S'-Lambert.
2" Et le GRAND JARDIN de Nan-

tilly, qui sera divisé au gré des acqué-
reurs.

S'adresser à M. GAURON-LAMBEBT.

A VENDRE OU A LOUER ,

Une MAISON, avec JABDIN , rue du
Petit-Pré. S'adresser a M. B EUROIS,
place du Roi-René. (480)

UN FONDS

D'Epicerie et de Mercerie,
Dans nn quartier biencommerçant.
S'adresser au bureau du journal.

Pour la Saint-Iean 1 860 ,

MAGASIN D'ÉPICERIE
Achalandé «li-pufs ans,

Formant le coin de la rue de la
Tonnelle et de la place de l'Hôtel—
de-Ville, n°» 22 et 24; le magasin
pourra être partagé, au gré du pre-
neur.

S'adresser a M. LABDÉ- H UARD,
propriétaire. (21)

Présentement,

UNE MAISON spacieuse el com-
mode, parfaitement en état,

Avec écurie, remise, galerie, deux
terrasses,

Avec droit de promenade et servi-
tudes utiles sur nn vaste et bean jardin
contigu.

On pourrait louer ou céder do mo-
bilier ,

Grand'rue, n° 49.
S'adresser a M. D ABUBON , qui y

demeure, ou a M" DUTEBME , notaire.

Une maison de nouveautés demande
nn JEUNE HOMME ayant deux oo
trois ans de commerce.

S'adresser au bureau dn journal,

Découverte incomparable par sa vertu.

EAU TONIQUE

PARACHUTE DES MM
De CHAI..BI13 . chimiste.

Cette composition est infaillible pour
arrêter promptement la chute des che-
veux; elle en, empêche la décoloration,
nettoie parfaitement te cuir chevelu,
détruit les matières graisseuses et
pellicules blanchâtres ; ses propriè-
i es régénératrices favorisent la repro-
duction de nouveaux cheveux , les
fait épaissir et les rend souples et bril-
lants , et empêche le blanchiment; GA-
RANTIE. — Prix du flacon 5 francs.

Composée par CHALMIN , à Rouen ,
rue de l'Hôpital , 40. — D ÉPÔT à Sau-
mur, chez M. BALZEAU , coilfeur-par-
fumenr, rue St-Jean-; à Baugé, chez
M. CuAUSSBPreD, coiffeur-parfumeur.

PRIX DU POT : 3 1 11. (4)
m

Saumur, P. GODET, imp.
 1—|

Vu pour léqaHiation de la signature ci-contre.

En mairie de Saumur, le
Certifié par l'imprimeur soussigné


